
Investissez sainement et de manière
rentable selon votre profi l !
Argenta Fund of Funds est une sicav (une société anonyme) 
de droit luxembourgeois. 
(*) Le mot “fonds” doit être entendu comme “sicav”.

ARGENTA
FUND OF FUNDS:
un fonds* rempli de

fonds solides !



Investissez sainement et de manière 
rentable selon votre profi l !

Ne mettez pas tous vos œufs dans
le même panier.
Vous désirez effectuer vos placements pour vous assurer un avenir confortable et vous souhaitez les 
diversifi er de manière appropriée en les répartissant dans les différentes formes d’investissement : 
obligations, actions et liquidités.

Comment assurer une bonne diversifi cation ?
Si vous êtes un investisseur défensif ou prudent, investissez la plus grande partie de votre capital dans
des obligations sûres. En revanche, si vous recherchez un rendement élevé à long terme et n’avez pas
peur de prendre des risques, les actions doivent constituer la plus grande partie de vos investissements.

Mais comment connaître les diverses manières d’investir défensivement ou de manière dynamique ? Le
pourcentage du capital à investir dans des obligations ? Dans quelles obligations ? De courte ou de
longue durée ? Les fonds d’actions les plus intéressants actuellement ? Les secteurs et les pays à
privilégier ? Avec quel risque de taux de change ?

La solution : Argenta Fund of Funds !
Déterminez votre profi l d’investisseur chez Argentabank Luxembourg. À chaque profi l 
d’investisseur, Argenta peut proposer un compartiment adapté d’Argenta Fund of Funds. Vous pouvez 
souscrire à trois compartiments de cette nouvelle sicav. Cette sicav est un fonds de fonds (également 
appelé « fonds parapluie »)*

* Un fonds de fonds (ou un fonds parapluie) est un organisme de placement qui investit ses avoirs principalement dans d’autres organismes de placement 
(et dans une moindre mesure directement dans des actions, obligations et autres instruments de placement de ce type).

Argenta vous offre, en tant que promoteur, un compartiment 
adapté au sein d’Argenta Fund of Funds pour ces 3 profi ls 
d’investissement.

Votre profi l d’investissement : Votre compartiment:

Neutre  Défensif 

Dynamique  Neutre

Agressif  Dynamique



Description des compartiments
Argenta Fund of Funds : Compartiment Défensif
Ce compartiment investira principalement dans des fonds monétaires et des fonds obligataires. Les 
investissements en actions, fonds d’actions, obligations d’entreprises et fonds d’obligations d’entreprises 
ne s’élèveront jamais, pour chacun d’eux séparément, à plus de 25 % de l’actif. À titre complémentaire, le 
compartiment pourra investir dans des liquidités. Les risques de taux de change seront couverts à hauteur 
de 90 % de la valeur totale du compartiment.
Le gestionnaire visera à limiter la volatilité annuelle dans une fourchette allant de 5 % à 10 % de l’actif 
total du compartiment. Il n’y a aucun indice de référence.
La durée recommandée des investissements s’élève à au moins 5 ans.

Argenta Fund of Funds : Compartiment Neutre
Ce compartiment investira principalement dans des fonds monétaires, des fonds obligataires et des fonds 
d’actions. Les fonds investissant dans des actions et des obligations d’entreprises ne représenteront, 
respectivement, pas plus de 50 % de la valeur du compartiment. Les investissements directs en actions 
et en obligations d’entreprises représenteront également, sur base cumulée, moins de 50 % de la valeur 
du compartiment.
À titre complémentaire, le compartiment pourra investir dans des liquidités. Les risques de taux de 
change seront couverts à hauteur de 70 % de la valeur totale du compartiment.
Le gestionnaire visera à limiter la volatilité annuelle dans une fourchette allant de 10 % à 20 %
de l’actif total du compartiment. Il n’y a aucun indice de référence.
La durée recommandée des investissements s’élève à au moins 5 ans.

Argenta Fund of Funds Compartiment Dynamique
Ce compartiment investira principalement dans des fonds obligataires et des fonds d’actions. Les fonds 
investissant dans des actions et des obligations d’entreprises ne représenteront, respectivement, pas 
plus de 75 % de la valeur du compartiment. Les investissements directs en actions et en obligations 
d’entreprises représenteront également, en base cumulée, moins de 50 % de la valeur du compartiment. 
À titre complémentaire, le compartiment pourra investir dans des liquidités.
Les risques de taux de change seront couverts à hauteur de 50 % de la valeur totale du compartiment. Le 
gestionnaire visera à limiter la volatilité annuelle dans une fourchette allant de 20 % à 30 % de l’actif total 
du compartiment. Il n’y a aucun indice de référence.
La durée recommandée des investissements s’élève à au moins 7 ans.

Caractéristiques générales
Nom de la sicav : Argenta Fund of Funds
Forme juridique : SA de droit luxembourgeois ayant plusieurs compartiments
Devise : EUR
Période de souscription initiale : du 13 janvier 2010 jusqu’au 16 mars 2010 inclus, 15h30
Souscriptions ultérieures :  achats et ventes avec détermination hebdomadaire des cours   
 toujours possibles.
Structure des frais : commission d’entrée : au maximum 5 % (chez Argentabank   
                                                        Luxembourg maximum 3 %).

Souscrire :                                         auprès de votre account manager



Pourquoi choisir de préférence
Argenta Fund of Funds ?
Un placement convenant aux grands comme aux petits investisseurs 

Une gestion professionnelle, active et scientifi que de votre portefeuille en investissant dans des fonds de
qualité de gestionnaires de fonds spécialisés et dans d’autres produits qui peuvent améliorer votre  
rendement (tels que des actions et des obligations individuelles ou d’autres instruments négociés sur  
les marchés des capitaux).

Une adaptation permanente de votre portefeuille en tirant parti des évolutions du climat économique et
fi nancier ; un instrument de placement digne d’achat à tout moment et qui tient toujours compte de votre
profi l d’investisseur.

Des avantages d’échelle grâce à une gestion professionnelle.

Une diversifi cation optimale en termes d’instruments de placement et de risques sans devoir procéder 
vous-même à toutes les transactions nécessaires.

Vous ne devez pas suivre quotidiennement l’évolution des différentes valeurs.

Les fonds profi l cherchent toujours à obtenir une rentabilité intéressante à long terme.

Les risques de taux de change sont couverts en tout ou en partie, ce qui est pratiquement impossible pour
l’investisseur particulier effectuant lui-même ses placements.

Un accès à certains marchés inaccessibles à l’investisseur particulier.

Un suivi aisé de votre placement dans votre agence ou en ligne par le biais d'internet www.argenta.lu

Intéressé(e) ?
Demandez Argenta Fund of Funds auprès de votre account manager.

Argenta Fund of Funds est une sicav de droit luxembourgeois constituée de plusieurs compartiments. La structure des frais pour chaque compartiment : 
commission d’entrée : au maximum 5 % (chez Argentabank Luxembourg maximum 3 %) – Commission de gestion : 0,45 % par an – Commission de 
distribution : 1,05 % par an. Les demandes d’entrée et de rachat de parts se font par parts entières (pas de fractions). Argenta Fund of Funds
est un fonds de fonds dont les différents compartiments, compte tenu de leur composition effective, peuvent être assujettis à la directive
européenne sur la fiscalité de l'épargne. La société se compose de quatre compartiments, dont actuellement trois sont commercialisés :  
le compartiment Défensif, le compartiment Neutre et le compartiment Dynamique. Argenta Fund of Funds vise un rendement absolu et régulier au moyen 
d’une gestion active et suit à tout instant les évolutions du marché. Aucune garantie ou protection de capital n’est assurée par ces investissements. 
Avant de souscrire, nous vous invitons à consulter le prospectus d’émission ainsi que le prospectus simplifi é. Prospectus, prospectus simplifi é, 
rapports (semi)annuels et liste tarifaire sont gratuitement disponibles auprès d’Argentabank Luxembourg.
Cette affi che contient uniquement des informations sur le produit et ne peut pas être considérée 
comme un conseil en investissement. L’achat éventuel d’un produit décrit dans cette affi che ne peut avoir lieu qu’après qu’Argentabank Luxembourg a 
établi le profil d'investisseur du client concerné.

Votre agence

Argenta Banque d’Épargne SA Belgiëlei 49-53 2018 Antwerpen, Belgique - RPM Antwerpen TVA BE 0404.453.574
Argenta Assurances SA Belgiëlei 49-53 2018 Antwerpen, Belgique - RPM Antwerpen TVA BE 0404.456.148

Argentabank Luxembourg

Boulevard du prince Henri 27
L-1724 Luxembourg

abl@argenta.lu


